
Direction
départementale

des territoires et de la mer

Arrêté N° 2022/SEE/199

portant sur la création d’un atlas regroupant l’ensemble des réserves de pêche et les parcours à
réglementations spéciales sur les parties de cours d’eau, canaux et de plan d’eau 

du département de la Loire Atlantique

VU le titre III du livre IV du Code de l’environnement, notamment ses articles L.431-2, L.436-12, R.432-1,
R.436-8 et R.436-69 à R.436-79 ;

VU le cahier des clauses particulières pour l'exploitation du droit de pêche de l'Etat dans les eaux
mentionnées à l'article L435-1 du code de l'environnement signé le 30 juin 2022 ;

VU l'arrêté préfectoral du 13 janvier 2014 classant le Cens en première catégorie piscicole ;

VU l'arrêté préfectoral du 6 mars 2019 classant le Gesvres en première catégorie piscicole ;

VU l’arrêté préfectoral annuel en vigueur, réglementant l'exercice de la pêche en eau douce dans le
département de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté  n°  2021/SEE/0233  du 21  décembre  2021 portant  sur  la  création  d’un  atlas  regroupant
l’ensemble des réserves de pêche et les parcours à réglementations spéciales  sur les parties de cours
d’eau, canaux et de plan d’eau du département de la Loire Atlantique ;

VU la consultation du public qui s'est déroulée du 8 au 29 août 2022 inclus ;

VU l'arrêté en vigueur donnant délégation de signature de monsieur le préfet de la Loire-Atlantique à
monsieur Thierry LATAPIE-BAYROO, directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique, et l'arrêté de subdélégation en vigueur de monsieur Thierry LATAPIE-BAYROO à certains de
ses collaborateurs ; 

CONSIDERANT que ce projet d'arrêté a fait l'objet d'une consultation du public qui s'est déroulée du
8 au 29 août 2022 inclus, et qu'aucune observation n'a été formulée ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de protéger la ressource piscicole sur certains linéaires de cours
d’eau et plans d’eau du département  et que la création de cet arrêté y contribue ;

CONSIDERANT que  pour  une  meilleure  lisibilité  des  usagers,  ces  réserves  ou  ces  parcours  à
réglementation spéciale sont regroupés au sein d’un atlas.
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A R R Ê T E

Article 1 : Désignation des réserves de pêche

En vue de favoriser la protection et la reproduction du patrimoine piscicole, les parties de cours d’eau,
canaux ou plans d’eau, désignées ci-dessous, sont instituées en réserves où la pêche est interdite durant
certaines périodes.
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Cours d’eau / Plans d’eau Communes Protections Périodes Localisations / réserves de pêche

Varades Sandre 850 m

Ancenis Tous Poissons 600m

Champtoceaux Brochet 800 m En rive gauche de la LOIRE, zone délimitée par panneaux.

Oudon Sandre 1 200 m

Oudon 400 m

Bouguenais Tous Poissons 500 m

Le Pellerin Tous Poissons 625 m

Le Pellerin Tous Poissons 500 m

Erdre

Nort Sur Erdre Sandre 300 m Au sud du lieu-dit  la Poupinière, sur 50 m à partir de la rive

Petit Mars Sandre 1 000 m

Suce Sur Erdre Sandre 400 m

Sandre 500 m

Saint Félix lot n°0 Nantes Tous Poissons 400 m

Guenrouet Tous Poissons 250 m De l’écluse du réservoir de Melneuf jusqu’au pont de Melneuf

Saffre Tous Poissons 960 m Du chemin de la Jaussaie au pont de Clermont

Joue Sur Erdre

Tous Poissons 1000 m

Tous Poissons 260 m Dans le prolongement de la réserve à l’ouest

Tous Poissons 900 m A l’est du réservoir sur 900m à partir de RD178

Blain Tous Poissons

Riaille Tous Poissons

Joue Sur Erdre Tous Poissons

Tous Poissons 700 m

Vertou Tous Poissons 500m²

Longueurs 
surfaces

Bras de l’Ile Batailleuse 
lot n°7

du 15/04 au 
15/06

En rive droite de la LOIRE, du pont de Varades à la pointe de la 
digue.

Bras de l’Ile Delage lot 
n°9

toute 
l’année

En rive droite de la LOIRE, entre le barrage situé à 100 m en 
amont de la confluence de la LOIRE / ruisseau de Grée et la 
pointe de l’Ile Delage en aval et l'angle du mur d'enceinte de la 
propriété de la ville d'Ancenis.

Boire de la Patache   lot 
n°10

du 01/10 au 
31/05

Bras de l’Ile Neuve    lot 
n°10

du 15/04 au 
15/06

En rive droite de la LOIRE, pointe aval de l’Ile Neuve, au droit du 
Mont Piron

Canal d'accès et Port 
d'Oudon lot n°11

Brochet
Sandre

toute 
l’année

En rive droite de la LOIRE : du vannage du Havre jusqu’à 
confluence canal d’accès-LOIRE 

       Le Bougon                  
  lot n°14

toute 
l’année

Du barrage de la petite vallée sur le Bougon à la cale de mise à 
l’eau du Port Lavigne 

Canal de Buzay     lot 
n°15

toute 
l’année

De terre comme à bord des bateaux :
du pont-barrage de Buzay à la confluence canal de Buzay / Loire 

Percée de Buzay  lot 
n°15

toute 
l’année

Pêche inerdite uniquement du bord à pied :
sur une distance de 500 m, de part et d'autre de la percée de 
Buzay

 Aval de la Poupinière 
lot n°11

du 15/04 au 
15/06

Sud de la plaine de 
Mazerolles  lot n°10

du 15/04 au 
15/06

En rive droite de l’ERDRE, au niveau de la Pinaudière, sur 50 m à 
partir de la rive

Nord de la Plaine de 
Mazerolles      lot n°9

du 15/04 au 
15/06

En rive droite de l’ERDRE, au niveau de Longle, sur 50 m à partir 
de la rive

 Rive droite au droit du 
château de la 

Gascherie   lot n°5

La Chapelle Sur Erdre du 15/04 au 
15/06

En rive droite de l’ERDRE, au droit du Château de la Gascherie, 
sur 50 m à partir de la rive

toute 
l'année

De l’écluse St Félix à la confluence ERDRE/LOIRE (sur les 2 rives, 
200 m de chaque côté)

Canal de 
Nantes

à 
Brest

           Melneuf            lot 
n°12

toute 
l'année

        Bout de Bois        
lot n°18

toute 
l'année

Grand Réservoir  de 
Vioreau lot n°19

toute 
l'année

De l’extrémité ouest du réservoir à 100 m à l’est du chemin 
communal de la Demenure à Vioreau

du 15/04 au 
15/06

du 15/04 au 
15/06

           Déversoir           
de la Paudais

toute 
l'année

Déversoir d'écluse de la Paudais sur la rive gauche du canal de 
Nantes à Brest

    La Provostière       lot 
n°21

toute 
l'année

En rive sud du plan d’eau : du début de la roselière au lieu-dit " La 
Pièce Blanche " (limite amont) à la hutte d'observation 
ornithologique (limite aval)

 Rigole des ajaux    lot 
n°22

toute 
l'année

Les 2 bassins, au nord et au sud de la rigole, en amont du pont 
de la RD178 au lieu-dit « Le Pas de la Musse »

Sèvre
Reze

toute 
l'année

Depuis la face aval de l'ouvrage routier "Pont Rousseau" (PK 
20800) jusqu'à 200 m à l'aval du barrage de "Pont Rousseau" (PK 
21500) (Lot N°7)

toute 
l'année

Sur l'ensemble du petit étang du Loiry (entre la route 
départementale D115 et l'étang principal du Loiry)

Loire
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Article 2 : Désignation des sites à réglementation spéciale

Afin de limiter les prélèvements piscicoles, des mesures particulières sont mises en places sur les parties
des cours d’eau, de canaux ou de plan d’eau désignées ci-dessous ; remise à l’eau immédiate de certains
du poissons pêchés (No-Kill), nombre de cannes limité, engins interdits….
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Article 3: Validité

Les réserves de pêche ou les sites à réglementations spéciales sont institués pour une durée de 5 ans à
partir de la signature du présent arrêté.

Article  4 : Signalisation

Les limites des réserves de pêche ou sites à réglementations spéciales, sont délimités et matérialisés 
par des panneaux d’information et de signalisation.

Article  5: Publicité

Conformément  à  l’article  R.436-74,  le  présent  arrêté  sera  affiché  dans  les  mairies  des  communes
concernées, pour une durée d’un mois.

Article 6: Abrogation

L’arrêté  n°  2021/SEE/00223  du  21  décembre  2021  portant  sur  la  création  d’un  atlas  regroupant
l’ensemble des réserves de pêche et les parcours à réglementations spéciales  sur les parties de cours
d’eau, canaux et de plan d’eau du département de la Loire Atlantique est abrogé.

Article  7 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le directeur départemental des territoires
et  de  la  mer,  les  maires  des  communes  concernées,  le  général  commandant  le  groupement  de
gendarmerie de la Loire-Atlantique, le président de la fédération de la Loire-Atlantique pour la pêche et
la  protection  du  milieu  aquatique,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs.

NANTES, le

Pour le Préfet,

le directeur départemental des territoires et de
la mer et par délégation,

Thierry LATAPIE-BAYROO

Délais et voies de recours

Un  recours  administratif  peut  être  formé  à  l'encontre  du  présent  arrêté,  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa
publication/notification :
- Soit par recours gracieux adressé au Préfet de la Loire-Atlantique
- Soit par recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire

Un recours contentieux peut également être présenté devant le Tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'Ile Gloriette, CS
24111, 44041 Nantes cedex 1 dans un délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou dans un délai de deux
mois suivant la réponse de l'administration (expresse ou tacite) au recours administratif.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens,  accessible  à  partir  du
site www.telerecours.fr.
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http://www.telerecours.fr/
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